
CONVENTION DE COLLABORATION ENTRE LES SERVICES DES GARDIENS DE LA 
PAIX DES COMMUNES D’AUDERGHEM ET DE WATERMAEL-BOITSFORT 

Entre: 

D'une part, l'administration communale d’Auderghem ci-après dénommée la commune 
d’Auderghem, dont le siège est situé rue Emile Idiers 12 à 1160 Auderghem, représentée
par Monsieur Christophe MAGDALIJNS, Bourgmestre et Monsieur Etienne 
SCHOONBROODT, Secrétaire communal 

D'autre part, 
l'administration communale de Watermael-Boitsfort ci-après dénommée la commune de 
Watermael-Boitsfort, dont le siège est situé Place Antoine Gilson, 1 à 1170 Watermael-
Boitsfort représentée par Monsieur Olivier DELEUZE, Bourgmestre et Monsieur Etienne 
TIHON, Secrétaire communal. 

Il est convenu et accepté ce qui suit: 

Préambule
La présente convention s’inscrit dans le cadre d’un échange de bonnes pratiques et du 
développement d’actions communes entre les communes de Watermael-Boitsfort et 
d’Auderghem. Cette convention s’inscrit dans une démarche non-lucrative.

Article 1
La commune de Watermael-Boitsfort envoie les gardiens de la paix nouvellement 
engagés en immersion dans le service des gardiens de la paix de la commune 
d’Auderghem afin de les sensibiliser aux diverses missions de terrain. 

Article 2
Cette immersion est organisée préalablement au suivi obligatoire de la formation au 
métier de gardien de la paix dispensée par l’ERAP.

Article 3
Les agents de la commune de Watermael-Boitsfort demeurent soumis aux statuts 
administratif et pécuniaire, au règlement de travail, ainsi qu'au régime disciplinaire 
applicables aux agents de l’administration de Watermael-Boitsfort. 

Article 4 
Les agents de la commune de Watermael-Boitsfort seront uniquement amenés à 
observer les pratiques de leurs homologues sur le territoire de la commune 
d’Auderghem. 

Article 5
Les agents de la commune de Watermael-Boitsfort seront équipés de chasubles de 
sécurité et seront en possession d’un document d’identification délivré par la commune 
d’Auderghem, faisant mention de la qualité d’observateur des agents.

Article 6
Les agents de la commune de Watermael-Boitsfort sont soumis au règlement d’ordre 
intérieur du service des gardiens de la paix de la commune d’Auderghem et respecteront
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les règles de sécurité et les consignes y relatives des agents de la commune 
d’Auderghem. 

Article 7
La commune d’Auderghem mettra à disposition l’accès aux équipements collectifs, aux 
premiers soins, dans les mêmes conditions que ses propres travailleurs. 

Article 8 
Les agents de la commune de Watermael-Boitsfort sont assurés par leur employeur en 
cas d’accident de travail. 

Article 9 
Les gardiens de la paix de la commune de Watermael-Boitsfort seront détachés pour 
une durée de 10 jours ouvrables maximum. Ces jours seront déterminés en fonction du 
planning des équipes respectives. 

Article 10
Cette convention couvre également les éventuelles interventions communes 
ponctuellement menées sur les deux territoires si, et seulement si, les deux 
coordinations en font la demande explicite.

Pour la commune d’Auderghem, 
Christophe MAGDALIJNS, Etienne SCHOONBROODT, 
Bourgmestre Secrétaire communal 

Pour la commune de Watermael-Boitsfort, 
Olivier DELEUZE, Etienne TIHON, 
Bourgmestre Secrétaire communal

2


